
         

Le droit du travail pour le CE 

Présentation : 

 

Membre du CE, cette formation vous permettra de devenir  incollables sur les principaux aspects de la relation 

de travail employeur/salarié, de l’embauche à la rupture du contrat de travail et ainsi pleinement d’exercer votre 

mission. 

 

Organisation : 

 

Durée : 2 jours (14 heures) 

Tarif : 950€ Nets de taxes/ jour de formation, quel que soit le nombre de participants.  

Public concerné : Membre du CE 

Pré requis : Aucun 

 

Les + JURISADOM 

 

Formation conçue avec un vocabulaire clair et accessible 

Cas pratiques/Mise en situation concrètes. 

Mis à jour de la Loi Travail du 8 Août 2016 

Objectifs de formation 

Veiller correctement à la bonne application du droit du travail dans l’entreprise, 

Savoir comment répondre aux questions des salariés et gérer concrètement chaque situation. 

Mieux informés sur les droits des salariés, être plus pour défendre leurs intérêts auprès de la Direction. 

 

Programme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3
ème

 Partie : Sanctions disciplinaires et mode de 

rupture du contrat de travail 

 

La surveillance des salariés par l’employeur 

L’échelle des sanctions infligées par l’employeur 

Accompagner un salarié qui fait l’objet d’un 

licenciement 

Aider lors d’une rupture conventionnelle 

Expliquer les conséquences d’une démission 

 

 
 

 

 

1
ère

 partie : IRP et contrats de travail 

 

Connaître les principales clauses du contrat de 

travail 

Les règles de la période d’essai 

Vérifier le respect des droits des salariés en contrat 

« précaire » 

Savoir reconnaître une modification unilatérale du 

contrat de travail 

Comprendre la rémunération des salariés 

2ème partie : Le respect de la règlementation du 

temps de travail 

 

Notion de durée du travail, travail effectif et heures 

supplémentaires 

Comprendre les différentes modalités de 

l’aménagement du temps de travail 

Les règles essentielles du temps partiel 

Les règles relatives aux congés et aux jours fériés. 

 

 

 

4
ème

 Partie : le CE et le licenciement économique 

 

La définition du motif économique 

La procédure de licenciement 

Les mesures d’accompagnement 

 
 

 

 


